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Bordereau des Pièces

 

Déféré à l’encontre de l’arrêté municipal en date du 21 janvier 2025 pris par monsieur le maire

de Verruyes portant réglementation des opérations de pêche sur le plan d’eau communal du

prieuré Saint Martin

 

Pièce n° 1     :  Arrêté municipal n°A2025-003 du 21 janvier 2025 de monsieur le maire de Verruyes
portant réglementation des opérations de pêche sur le plan d’eau communal du prieuré Saint
Martin.

Pièce n° 2     :  Arrêté préfectoral n°79-2024-11-15-00003 du 15 novembre 2024 fixant les
conditions d’exercice du droit de pêche en eau douce dans le département des Deux-Sèvres
pour l’année 2025
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Machine à écrire
PIECE N°1
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